








Annexe  2 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune d’Ambrières

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Ambrières 51008 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 3553 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Liaison SDA 78,4 104 0 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  3 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Baconnes

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Baconnes 51031 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 1495,3 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  4 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Bassuet

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Bassuet 51040 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 2427,5 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  5 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Beine-Nauroy

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Beine-Nauroy 51046 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 6030,2 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  6 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Berméricourt

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Berméricourt 51051 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

 Néant 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Witry - Mauregny 73,5 258 0 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  7 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Berru

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Berru 51052 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 4059,9 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  8 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Bourgogne

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Bourgogne 51075 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Witry - Mauregny 73,5 258 2634 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  9 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Bouy

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Bouy 51078 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 3915,8 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Liaison Bouy 19,6 258 0 enterré 130 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Livraison CRE Bouy 65 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  10 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Breuvery-sur-Coole

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Breuvery-sur-Coole 51087 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

 Néant 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Vatry 78,4 205 0 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  11 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Brimont

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Brimont 51088 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Witry - Mauregny 73,5 258 2036,8 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  12 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Brusson

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Brusson 51094 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 479 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  13 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Caurel

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Caurel 51101 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 3128,3 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  14 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Châlons-en-Champagne

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Châlons-en-Champagne 51108 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Vatry 78,4 205 5494 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Sarry 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  15 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Changy

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Changy 51122 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 2051,6 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  16 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de Compertrix

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Compertrix 51160 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

 Néant 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Vatry 78,4 205 0 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  17 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Coolus

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Coolus 51168 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Vatry 78,4 205 4326,5 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Coolus 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  18 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Courtisols

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Courtisols 51193 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 5548,1 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  19 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Dampierre-au-Temple

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Dampierre-au-Temple 51205 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
CH1-CHD 73,5 258 643,4 enterré 145 15 10
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 2992,5 enterré 145 15 10
Liaison Bouy 19,6 258 3101,2 enterré 130 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  20 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Dampierre-sur-Moivre

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Dampierre-sur-Moivre 51208 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 7126,2 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Mentarah 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  21 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Dompremy

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Dompremy 51215 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 2997,9 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  22 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Ecury-sur-Coole

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Ecury-sur-Coole 51227 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Vatry 78,4 205 2085,7 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  23 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  L'Epine

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
L'Epine 51231 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
CCCH 18,96 205 863,1 enterré 130 15 10
CH1-CH2 73,5 258 760,3 enterré 145 15 10
CH2-CHE 73,5 258 1545,4 enterré 145 15 10
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 6,04E+03 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Vatry 78,4 205 0 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.



Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Chalons 2 55 15 10
Station de pompage Châlons en Champagne 2 65 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  24 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Favresse

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Favresse 51246 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 114,3 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  25 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Fresne-lès-Reims

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Fresne-lès-Reims 51261 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Witry - Mauregny 73,5 258 1971 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  26 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Haussignémont

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Haussignémont 51284 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 1623,9 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  27 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Heiltz-le-Hutier

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Heiltz-le-Hutier 51288 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 5002,6 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  28 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Lisse-en-Champagne

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Lisse-en-Champagne 51325 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 2305,6 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  29 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Livry-Louvercy

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Livry-Louvercy 51326 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 3,68E+03 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  30 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Marson

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Marson 51354 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 3783,6 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  31 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Mourmelon-le-Petit

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Mourmelon-le-Petit 51389 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 3704,6 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  32 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Nogent-l'Abbesse

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Nogent-l'Abbesse 51403 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 295,6 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  33 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Nuisement-sur-Coole

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Nuisement-sur-Coole 51409 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Vatry 78,4 205 4527,2 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Vatry 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  34 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Outrepont

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Outrepont 51420 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 1629,1 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Outrepont 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  35 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Ponthion

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Ponthion 51441 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 2279,9 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Ponthion 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  36 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Prosnes

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Prosnes 51447 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 3036 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Prosnes 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  37 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Saint-Amand-sur-Fion

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Saint-Amand-sur-Fion 51472 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 3967,8 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Mentarah 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  38 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Saint-Etienne-au-Temple

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Saint-Etienne-au-Temple 51476 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
CCCH 18,96 205 856 enterré 130 15 10
CH1-CH2 73,5 258 953,2 enterré 145 15 10
CH1-CHD 73,5 258 599,4 enterré 145 15 10
CH2-CHE 73,5 258 1210,1 enterré 145 15 10
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 104 enterré 145 15 10
Chalons-en-Champagne - Vatry 78,4 205 46,8 enterré 145 15 10
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 2092,4 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.



Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Chalons 1a 55 15 10
Chambre à vannes Chalons 1b 55 15 10
Station de pompage Châlons en Champagne 1 65 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Station de pompage Châlons en Champagne 2 65 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  39 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Saint-Hilaire-au-Temple

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Saint-Hilaire-au-Temple 51485 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 2095 enterré 145 15 10
Liaison Bouy 19,6 258 1952,5 enterré 130 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  40 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Saint-Jean-sur-Moivre

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Saint-Jean-sur-Moivre 51490 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 323,3 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  41 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Saint-Martin-sur-le-Pré

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Saint-Martin-sur-le-Pré 51504 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
CH1-CHD 73,5 258 824,9 enterré 145 15 10
Chalons-en-Champagne - Vatry 78,4 205 1044,8 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
CH1-CH2 73,5 258 0 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Châlons 1b 55 15 10
Station de pompage Châlons en Champagne 1 65 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  42 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Saint-Memmie

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Saint-Memmie 51506 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Vatry 78,4 205 2461,4 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  43 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Sapignicourt

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Sapignicourt 51522 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Eclaron 62,5 258 1545 enterré 145 15 10
Liaison SDA 78,4 104 1101,6 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Sapinicourt 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  44 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Sarry

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Sarry 51525 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Vatry 78,4 205 1396,7 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.





Annexe  45 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Sept-Saulx

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Sept-Saulx 51530 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 1118,6 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  46 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Val-de-Vesle

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Val-de-Vesle 51571 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 2816,6 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  47 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Vadenay

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Vadenay 51587 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Liaison Bouy 19,6 258 551,4 enterré 130 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Livraison CRE Bouy 65 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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Annexe  48 :  Caractérisation  des  canalisations  de  transport
d'hydrocarbures exploitées par SNOI et de leurs bandes de servitudes
d’utilité publique sur la commune de  Witry-lès-Reims

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse de l'opérateur
Witry-lès-Reims 51662 Canalisation de transport 

d'hydrocarbures propriété 
de l'Etat, 
ayant comme transporteur 
le Service National des 
Oléoducs Interalliés, ser-
vice du MTES-DGEC, situé 
Tour Séquoia, place des 
Carpeaux, 92800 PUTEAUX
et opérée par 
TRAPIL-ODC

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au
tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
Chalons-en-Champagne - Witry 73,5 258 1414,8 enterré 145 15 10
Witry - Mauregny 73,5 258 634,3 enterré 145 15 10

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit
du tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au
décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes Witry 1 55 15 10
Chambre à vannes Witry 2 55 15 10
Station de pompage Witry-les-Reims 65 15 10



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non situées  sur la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de
l’installation annexe.
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